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Décret exécutif n° 05-399 du 13 Ramadhan 1426
correspondant au 16 octobre 2005 portant
virement de crédits au sein du budget de
fonctionnement du ministère du tourisme.
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Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre des finances,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et
complétée, relative aux lois de finances ;

Vu l�ordonnance n° 05-05 du 18 Joumada Ethania 1426
correspondant au 25 juillet 2005 portant loi de finances
complémentaire pour 2005 ;

Vu le décret exécutif n° 05-354 du 13 Chaâbane 1426
correspondant au 17 septembre 2005 portant répartition
des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement,
par la loi de finances complémentaire pour 2005, au
ministre du tourisme ;

Décrète :

Article 1er. � Il est annulé sur 2005, un crédit de six
millions quatre vingt et onze mille dinars (6.091.000 DA),
applicable au budget de fonctionnement du ministère du
tourisme et au chapitre n° 37-03 �Frais d�organisation du
festival du tourisme saharien�.

Art. 2. � Il est ouvert, sur 2005, un crédit de  six
millions quatre vingt et onze mille dinars (6.091.000 DA),
applicable au budget de fonctionnement du ministère du
tourisme, et au chapitre n° 34-90 �Administration centrale
� Parc automobile�.

Art. 3. � Le ministre des finances et le ministre du
tourisme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l�exécution du présent décret qui sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger,  le  13 Ramadhan  1426  correspondant
au 16 octobre  2005.

Ahmed OUYAHIA.
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Décret exécutif n° 05-400 du 13 Ramadhan 1426
correspondant au 16 octobre 2005 relatif à la
communication des recettes d�exploitation des
�uvres audiovisuelles et au calcul des redevances.

����

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport de la ministre de la culture,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu l�ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code civil ;

Vu l�ordonnance n° 03-05 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003 relative aux droits
d�auteur et aux droits voisins, notamment son article 81 ;

Vu le décret présidentiel n° 04-136 du 29 Safar 1425
correspondant au 19 avril 2004 portant nomination du
Chef du Gouvernement ; 

Vu le décret présidentiel n° 05-161 du 22 Rabie El Aouel
1426 correspondant au 1er mai 2005 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 05-79 du 17 Moharram 1426
correspondant au 26 février 2005 fixant les attributions du
ministre de la culture ;

Vu le décret exécutif n° 05-356 du 17 Chaâbane 1426
correspondant au 21 septembre 2005 portant statuts,
organisation et fonctionnement  de l�office national des
droits d�auteur et des droits voisins ;

Décrète :

Article 1er. � En application de l�article 81 de
l�ordonnance n° 03-05 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003, susvisée, le présent
décret a pour objet de déterminer les modalités de
communication des recettes d�exploitation des �uvres
audiovisuelles à l�office national des droits d�auteur et des
droits voisins et le calcul des redevances dues.

Art. 2. � La redevance aux recettes d�exploitation est
perçue par l�office national des droits d�auteur et des
droits voisins auprès des usagers, assujettis à la redevance,
cités à l�article 4 ci-dessous.

Art. 3. � Les recettes d�exploitation des �uvres
audiovisuelles doivent être déclarées mensuellement à
l�office national des droits d�auteur et des droits voisins
sur des états normalisés, mis à la disposition des usagers
assujettis et approuvés par le conseil d�administration de
l�office.

Art. 4. � Au sens du présent décret sont notamment
considérés usagers assujettis à la redevance :

� les organismes de gestion des salles de cinéma ;

� les établissements qui procèdent, à titre principal ou
accessoire à une autre activité, à la location de
vidéogrammes ;

� les organismes qui projettent à titre permanent ou
occasionnel des �uvres audiovisuelles y compris les bases
de vie ;

� les organismes qui mettent à la disposition du public
des �uvres audiovisuelles dans le cadre des sites �Web�
ou par l�accès à des réseaux interactifs.

Art. 5. � Au sens du présent décret, il est entendu par
support tout moyen ou procédé, présent ou à venir, qui
permet la fixation et la mise en circulation dans le public
des �uvres audiovisuelles , notamment :

� Le vidéogramme ;

� Le Digital Vidéo Disk (DVD) ;

� Le Vidéo Compact Disk (VCD) ;

� Tout support permettant la fixation d��uvres
audiovisuelles.


